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ANALYSE COMPARATIVE ET CONCLUSIONS 

Dans le cas de Barcelone, le fait qu’EMT et la Généralité soient titulaires des lignes 
d’autobus interurbain, implique que l’apport régional ne soit que de 20%, exception 
faite de l’apport de l’État sur les lignes EMT. 

En ce qui concerne les selvices ferroviaires de banlieue proposés par RENFE, des 
conventions ont kt6 souscrites entre le CRTM et le service de banlieue de Madrid dans 
le but de compenser l’emploi d‘abonnements multimodaux et les services sur certaines 
lignes. Dans le cas de Barcelone, des accords qui permettront d‘arriver à une situation 
similaire sont actuellement en COUTS. 

Sur le tableau suivant, les pourcentages de couverture des réseaux analysés sont 
présentés ainsi que la distribution en pourcentage des apports des différents niveaux 
de l‘administration. 
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